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  Colibri 
  transport à la demande 

Communauté de communes  

des rives du Haut-Allier 



4 trajets (ou 2 aller/retour) par mois et par habitant 
sur tout le territoire de la Communauté de  

communes des Rives du Haut-Allier 
ou 

Jusqu’à 25 km de votre commune hors de la 
Communauté de communes 

 

3 € le trajet 

 

ATTENTION 
Tous les suppléments  

(soirs, dimanches, jours fériés, routes enneigées…)  
restent à la charge de l’usager 

« Colibri » est un service mis en place dans le cadre de la Charte de Cohésion 
Sociale du Pays de Lafayette, face au constat du déficit de transport en    
commun dans nos territoires. 
 
Ce déficit pénalise certaines personnes âgées qui préfèrent ne plus conduire, ou 
qui ne le peuvent plus, mais également les personnes sans voiture ou sans   
permis, quel que soit leur âge. 
 
La Communauté de communes des Rives du Haut-Allier perpétue ce dispositif 
d’aide au transport individuel pour répondre aux besoins des habitants en      
privilégiant l’absence de critères d’accessibilité :  
� Pas de critère d’âge 
� Pas de critère de ressources 
� Pas de motif de déplacement 
 
TOUS LES HABITANTS SONT CONCERNÉS 
 
Lors de votre première réservation, quelques renseignements  
vous seront demandés pour votre inscription : 
� Adresse 
� Numéro de téléphone 
 
Le taxi contacté par la Communauté de communes  
prendra contact avec vous avant son passage. 


